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1. Contexte 

 
Cette politique s’inscrit dans les orientations du conseil d’administration pour la mise en place 
d’une vision globale et intégrée d’une saine gouvernance à la Résidence Berthiaume-Du 
Tremblay. 

 
 

2. Objectifs 
 
 Appuyer les administrateurs dans leur rôle et leurs responsabilités ; 

 
 Définir le rôle, les responsabilités et les obligations légales du conseil d’administration ; 

 
 Déterminer le mode de fonctionnement du conseil d’administration. 
 
 

3. La Résidence Berthiaume-Du Tremblay 
 

La Résidence Berthiaume-Du Tremblay est régie par la Loi sur les sociétés par actions. 
 
L’actionnaire de la Résidence Berthiaume-Du Tremblay est la Fondation Berthiaume-Du 
Tremblay. 
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4. Le rôle, les responsabilités et les obligations légales du conseil d’administration 
 
Le rôle du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration a huit principaux rôles qui se définissent ainsi : 
 

1. Adopter les orientations stratégiques; 
2. Statuer sur les choix stratégiques; 
3. Embaucher et évaluer le rendement du directeur général; 
4. Développer et mettre en place des encadrements; 
5. Approuver annuellement les programmes et budgets; 
6. S’assurer de l’intégrité des processus suivis; 
7. Développer et garder un contact constant avec la communauté; 
8. Se préoccuper de la viabilité de l’organisme. 

 Par ailleurs, pour assurer son rôle, le conseil d’administration respecte les cinq principes 
 suivants : 
 

1. L’imputabilité; 
2. La solidarité; 
3. L’intégrité; 
4. La délégation; 
5. La pérennité. 

 
Les responsabilités et les obligations légales 
 
De façon un peu plus précise, les principales responsabilités et obligations légales du conseil 
d’administration sont : 
 
 Définir les orientations stratégiques de l’organisation en conformité avec les orientations 

nationales et régionales ; 
 

 Identifier les priorités et voir à leur respect ; 
 

 Adopter le plan stratégique et le rapport annuel de gestion ; 
 

 Approuver les règlements, l’entente de gestion et d’imputabilité lorsque requis ainsi que 
les états financiers ; 
 

 S’assurer de la pertinence, de la qualité, de la sécurité et de l’efficacité des services 
dispensés ; 
 

 S’assurer de la mise en place d’une démarche intégrée de gestion des risques et de la 
qualité ; 
 

  Voir au respect des droits des usagers et du traitement diligent de leurs plaintes ; 
 

 S’assurer de l’utilisation économique et efficiente des ressources humaines, matérielles et 
financières ; 
 

 S’assurer de la participation, de la motivation, de la valorisation, du maintien des 
compétences et du développement des ressources humaines ; 
 

 S’assurer du suivi de la performance et de la reddition de comptes des résultats ; 
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 Nommer le directeur général, les cadres supérieurs et l’agente à la bientraitance et à la 

qualité des services ; 
 

 Constituer les comités du conseil et en établir les mandats ; 
 

 Faire rapport à l’actionnaire de la performance de l’organisation. 
 
 

Le rôle des dirigeants est précisé dans le règlement intérieur de la Résidence et dans la 
politique de gouvernance POL-GOUV-2.1 « Profil de compétence et d’expérience, nomination 
et recrutement des administrateurs ». Ces dirigeants forment le comité exécutif et partagent 
leurs présences sur les différents comités. 

 
5. La composition et le fonctionnement du conseil d’administration 

 
La composition du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration est composé du nombre d’administrateurs nommés lors de la 
dernière assemblée annuelle de l’actionnaire (2023 = 7 administrateurs).  
 
Les règles de fonctionnement du conseil d’administration sont régies par le règlement intérieur 
de la Résidence Berthiaume-Du Tremblay. 
 

 La direction générale est membre d’office du conseil d’administration et agit à titre de 
secrétaire. 

 
Le fonctionnement du conseil d’administration 

 
Réunion du conseil d’administration 
 
Le quorum des administrateurs est de 50% plus 1 en fonction du nombre d’administrateurs 
nommés lors de l’assemble de l’actionnaire par exemple 3/5 ou 4/7, etc. 
 
Les réunions du conseil d’administration se tiennent minimalement 6 fois par année selon le 
modèle de calendrier retrouvé à l’annexe 1 afin de permettre aux administrateurs d’assurer 
leur mandat. 
 
Les ordres du jour sont préparés par le président du conseil en collaboration avec le directeur 
général et contiennent les points statutaires relatifs aux obligations légales du conseil 
d’administration et de ses comités. 
 
Le conseil s’est doté d’un plan de travail pour s’assurer d’un fonctionnement et rendement 
optimal et efficace (annexe 2). Le plan de travail du conseil d’administration est ajusté 
annuellement et au besoin, lors de changement dans les responsabilités et les obligations 
légales du conseil d’administration. Les administrateurs contribuent à la révision du plan de 
travail et revoient l’information qui doit leur être transmise.  
 
Les modalités de préparation, d’organisation et de suivi des réunions du conseil 
d’administration sont retrouvées à la politique POL-GOUV-2.3 « L’information, l’organisation, 
la prise de décision et le suivi des réunions du conseil d’administration. » 
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Les administrateurs prennent leurs décisions en s’appuyant sur la mission, la vision et les 
valeurs de la Résidence. Ils s’appuient également sur le code d’éthique et le cadre conceptuel 
d’éthique de la Résidence, ainsi que sur des critères éclairés de données probantes.  
Rencontre des comités 
 
Les rencontres des comités du conseil d’administration se tiennent minimalement 3 fois par 
année selon le modèle de calendrier retrouvé à l’annexe 1 afin de permettre aux 
administrateurs d’assurer leur mandat. 
 
Les ordres du jour sont préparés par le président de chaque comité en collaboration avec le 
directeur général et contiennent les points statutaires relatifs aux obligations légales des 
comités. 
 
Vous référer aux politiques de gouvernance sur le comité d’audit et le comité de vigilance et 
de la qualité pour en connaître les modalités.  
 
 

6. Les références 
 
Règlements généraux de la Fondation Berthiaume-Du Tremblay, septembre 2023. 
 
Règlement intérieur de la Résidence Berthiaume-Du Tremblay, 31 octobre 2023. 
 
Les devoirs et les responsabilités d’un conseil d’administration, École nationale 
d’administration publique, 2007. 
 
Manuel de gouvernance du Conseil d’administration 2014, Institut canadien d’information sur 
la santé. 
 
Management et saine gouvernance, série gouvernance, Roméo Malenfant et Marco Baron, 
2018. 
 
Normes de gouvernance, Agrément 2024. 

 
 

 
 
 
La présente politique est adoptée par résolution du conseil d’administration de la Résidence 
Berthiaume-Du Tremblay en date du 26 septembre 2018.  
 
La présente politique est révisée par le conseil d’administration de l’établissement lors de son 
assemblée tenue le 26 septembre 2023. 

 
No de résolution : CA.23.69 

 
  
 

Signé le  26 septembre 2023                par    

           Date  Président du conseil d’administration 
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Annexe 2 – suite 2 
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